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Avenir des CFA après la chute libre des dotations aux régions
Question écrite n° 16224

Texte de la question

Mme Caroline Colombier appelle l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la baisse inédite et
brutale des dotations de l'État en faveur de l'apprentissage, actée par l'arrêté du 28 mai 2026. En France,
l'enveloppe accordée aux régions va s'effondrer pour passer de 268 millions d'euros à seulement 33 millions
d'euros, concrétisant une réduction budgétaire historique de 88 %. Cette décision, prise en cours d'exercice et
sans concertation au préalable avec les exécutifs régionaux, plonge les acteurs de la formation et du tissu
économique local dans le plus grand désarroi. En Nouvelle-Aquitaine, par exemple, la contribution globale
résiduelle de l'État s'élève désormais à environ 5 millions d'euros, dont 1,1 million d'euros pour le
fonctionnement et 3,8 millions d'euros pour l'investissement. Le conseil régional se retrouve ainsi dans
l'incapacité d'honorer le financement de dizaines de projets pourtant déjà votés (réhabilitations de centres de
formation d'apprentis (CFA), modernisation de plateaux techniques), représentant un besoin immédiat de près
de 30 millions d'euros. Les conséquences économiques et sociales de ce désengagement de l'État s'annoncent
dramatiques. La fermeture de structures est un grand changement budgétaire qui menace directement le
maillage territorial des CFA, en particulier en milieu rural ou pour les centres de petits effectifs. La destruction
d'emplois s'accentue car les réseaux de formation tels que la chambre de métiers et de l'artisanat se voient
contraints de réorganiser en urgence leurs structures pour tenter d'éviter des licenciements en très grand
nombre chez les formateurs. La crise de transmission des entreprises se remarque alors que 50 % des artisans
s'apprêtent à partir à la retraite dans les dix prochaines années : priver les TPE (très petites entreprises) et
l'artisanat de forces vives revient à condamner la reprise et la pérennité de ces entreprises. Alors que
l'apprentissage a longtemps été érigé en voie d'excellence et en priorité Gouvernementale pour l'emploi des
jeunes, ce signal budgétaire contradictoire brise net la dynamique de croissance de toute une filière. Au regard
de la situation critique et de l'urgence pour l'année en cours, elle lui demande quelles mesures d'urgence il
compte déployer pour compenser ce manque, s'il entend revoir les termes de cet arrêté et comment il prévoit de
garantir la pérennité des CFA indispensables à la jeunesse et à l'économie de ces territoires.
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